Pb entre locataire et colocataire.

Par laika, le 16/03/2010 a 16:58

Bonjour,rnJ'ai quitté mon concubin en juillet 2009. Depuis mon départ, il ne regle aucune
facture. Je suis actuellement contacter régulierement par les huissiers, services contentieux et
autres services de recouvrement afin d'effectuer le payement de diverses factures
postérieures a mon départ. Quelles sont les moyens de recours afin de ne pas finir en prison
sachant que je suis convoquée au tribunal au mois de Mai 2010 ?rnPS : nous ne sommes pas
mariés mais nous avons tout signé au 2 noms.
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